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Fig. 6 - Deux masques anciens et un moderne.

«Trosseliers» à La Chaux-de-Fonds

Par Marius Fallet, La Chaux-de-Fonds

On le sait, les familles neuchâteloises ajoutaient une grande importance
à la constitution du «trossel», du trousseau de leurs enfants qui se mettaient
en ménage. Les traités de mariage notariés des XVIIe et XVIIIe siècles
contiennent toujours une clause à ce sujet. Le futur époux s'engageait régulièrement

«à mondrer, entrosseler et enjoayllier» sa future selon son rang et ses

facultés.
Avant l'avènement de la passementerie, de la dentellerie et de l'horlogerie,

le numéraire était plutôt rare dans les familles rurales. Le cheptel bovin
constituait presque toujours le plus clair de leur fortune. Aussi la future épouse
et les siens s'engagaient-ils généralement à fournir un certain nombre de

«bêtes de mariage» comme dot.
Qui dira jamais les scrupules qui animaient l'une et l'autre des parties dans

l'accomplissement de leurs engagements. Il n'était pas rare de voir le père
et la mère faire le voyage de Neuchâtel, de Berne, sinon de Besançon pour
les achats nécessaires.



Des documents de famille et surtout les mandements somptuaires du

gouvernement neuchâtelois ont trait aux repas de noces, véritables festins
de famille et de village à l'occasion d'épousailles. Stimulé par les

avertissements de l'Eglise, le gouvernement y mit un frein.
Au jeune couple, les jeunes gens manifestaient leur sympathie et leur joie

par des «décharges d'honneur» d'armes à feu: mortiers, pétards, coups de

fusil et de pistolet, etc. Ceux qui les exécutaient et avaient part au festin
s'appellaient les «trosseliers».

A La Chaux-de-Fonds la coutume était fortement ancrée et observée.
Sous l'année 1693, les Manuels de la Justice relatent qu'à l'occasion du

mariage de Daniel Tissot-Daguette des jeunes furent sous les armes pour lui
faire honneur à l'arrivée des gens (du cortège) de noce. C'était les «trosseliers».

Festivités le plus souvent bruyantes, dont un accident de tir calma ici et là

les excès, sinon l'ardeur. Ce fut le cas ce jour-là: un coup de fusil blessa

mortellement une jeune Sagne fort estimée de la population. Avant de mourir,

elle pardonna à l'auteur de ce geste fatal et implora même le pardon de

la Justice de La Chaux-de-Fonds chargée de l'enquête et du jugement de

cette malheureuse affaire qui mit toute une population en émoi.

Lieux saints du Jura bernois

Par Jules Surde%

4. Doyenné d'Ajoie

Chapelle de Notre-Dame de Lorette, à Porrenlruy

Elle s'élève non loin de Porrentruy, à demi-cachée par de grands tilleuls.
L'an 1634, à l'approche des Suédois, les religieuses de l'Annonciade
portèrent une statue de Notre-Dame dans une chambre haute de leur maison
d'où l'on voyait l'armée ennemie et firent un vœu pour la délivrance de la

ville. Le lendemain, un brouillard recouvrit le lieu où est bâtie actuellement
la chapelle dite de Lorette. Ce même jour de l'Annonciation, l'armée se

retira. L'année suivante commença la construction de la chapelle. De toute
l'Ajoie, les pèlerinages accururent aux pieds de Notre-Dame de Lorette.
De nombreux miracles se produisirent. Lorsque les Français envahirent le

Jura en 1792, les murs de la chapelle étaient tapissés d'ex-voto. Ils furent
brûlés par les révolutionnaires. Le sanctuaire devint une étable pour les

bêtes malades et les abords un charnier pour les typhiques de l'armée.
La chapelle fut restaurée en 1818. Les pèlerinages, après 25 ans

d'interruption, reprirent et les paroisses purent rétablir leurs processions sauf
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